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LE SCANDALE DES HOSPICES 
- • • 

1^3 chose* de la juslice sont arrivées à 
un état de confusion et d'enchevêtrement 
qui devrait Otre te sujet de nos réflexl 
Ice plus sérieuses et de noire attention la 
plus vigilante.' 

Dans l'organisme des Etats,' Républi
que ou Monarchie, la justice est le point 
le plus sensible, elle- est vraiment le 
nœud vital ; et, si le désordre se met en 
cet endroit là, on voit bientôt la santé du 
corps'tout e-itier péricliter. 

Les commissions du Parlement ont 
voulu se charger d'enquêtes de .justice 
qu'elles ont été impuissantes à 
leur but, n'ayant ni la méthode nécessaire 
ni les pouvoirs suffisants. 

L'exécutif «t le législatif ont empiété 
l'un sur l'autre, de manière à se rendre 
incapables de remplir leurs devoirs. Au-
i une question n'a été liquidée, aucune 
lumière n'a été apportée dms les problè
mes qui préoccupent i bon droit lu cons
cience publique. 

Toute cette agitation ù laquelle noua as
sistons depuis des années, n'a j/roddit 
aucun fruit; elle a servi seulement i ré
pandre les soupçons, les déliances, les ca
lomnies, implacables, et à porter de plus 
en plus le trouble dans une partie de l'o
pinion publique. 

Il était évident que le dernier procès re
latif à Psnamaallait aboutir à un acquit
tement général. 

Eh quoi? on n'avait contre les préve
nus que les révélations d'Alton, les car
nets d'Alton, avec leurs notes indéchif-
hiibles, les discours d'Arton, les sarcas
mes d'Atton, toujours cet Alton, accusé 
lui-même, condamné déjà et qui é*st de
venu comme une vivante légende de bras-
: eur d'affaires sans scrupule et de corrup
teur émi'iite I 

Gomment pouvait-on imaginer qu'un 
pareil témoignage servirait de base sé
rieuse à un procès quelconque ? 

Lorsque l'avocat général, M. Van Casse), 
eut mis hors de cause quatre prévenus, 
on comprit aussitôt que les autres devaient 
Ure renvoyés indemnes de toute accusa-
lion. 

Us se défendaient avec une éloquence 
indignée ; ils mettaient en parallèle toute 
leur vie de travail et d'honneur avec les 
«ffirmalions sans preuves d'un homme 
diffamé dans la presse de tous les pays du 
monde. 

Lejury rend quelquefois ses verdicts 
avec beaucoup de légèreté, mais il a des 
notions de bon sens général et un senti
ment de l'équité qui lui commandaient 
impérieusement de taxw* par un acquitte
ment général une affaire aussi irritante 
que ridicule. 

Quand on pensait à celte calamité de 
Panama, si considérable par ses propor
tions, si malheureuse par ses conséquen
ces, qui avait causé la ruine et la mort 
de quantité de gens et englouti tant de 
millions, comme un fleure qui se perd 
dans les sables ; — et quand on considé
rait d'autre part ces quelques hommes, 
qui semblaient cloués sur le banc des 
accusés par la main du caprice et de la 
vengeance, on éprouvait ce sentiment que 
c'était une pure et odieuse comédie. 

Les ténèbres semblent devoi r peser éter
nellement sur cette affaire, comme sur un 
certain nombre d'autres procès histori
ques. Les sanctions toujours promises 
s'éloignent à mesure qu'on les cherche. 
Et alors il so produit ceci: même ceux 
qui sont acquittés ne se sentent pas plei
nement justifiés devant l'opinion publi
que. Même ceux contre lesquels la justice 
a déc'aré qu'il n'y avait pas lieu à pour
suivre ne se sentent pas libérés devant 
leurs concitoyens. 

On leur a appliqué l'épithète de non 
lieu, comme use ironie malfaisante, qui 
est à la fois une injure et pour eux-mê
mes et pour la justice. 

C'est pourquoi le commandant Esthe-
rszi ne veut pas accepter la déclaration 
de non lieu rendue en sa faveur et il ré
clame impérieusement son conseil de 
guerre. Le général Haussier est convaincu 
de son côté que le conseil de guerre est 
indispensable. 

Alors, quelle est donc Ta signification 
des procédures d'instruction et d'enquê
tes, et que devient l'autorité des ordon
nances de non lieu ? 

Ainsi, dans les affaires les plus diffé
rentes nous n'apercevons que confusion 
et anarchie. Ces procès multiples exer
cent l'influence la plus déplorable les 
ans sur les autres. Les anomalies se sui
vent et s'enebalneat. 

Lt confusion enfante ls confusion. De 
quelque côté que nous portions nos re-
gardsenr ces domaines dé la justice, aows 
M voyou qu'aoai clue. 

On prétend démontrer par un étrange 
paradoxe que l'affaire Esthérssy et l'af
faire Dreyfus n'ont aucun rapport entre 
elles ; mais quoi » nous voyons que l'ai 
faire de Panama exerce elle-même sur h 
marche de l'affaire Estherazy les contre
coups les plus inattendus) 

Le huis-clos que l'on annonce pour 
Eêterhaxy continuera et développera le 
désordre juridique et moral provoqué par 
le huis-clos du procès Dreyfus. Nous res
terons et nous nous enfoncerons de plus 
en plus dans te régime du doute, de la dé
fiance, des malentendus. 

Et la politique, le parlement, le gouver
nement républicain souffrent à leur tour 
les préjudices les plus graves de tous les 
défauts que nous relevons danst'adminis-
tration de la justice. 

Oh I non, ce n'est pas ainsi qu'on réta
blira dans notre pays la confiance et la 
lumière. 

Hector DEPASSE. 

Nous avons reproduit hier le texte, édité par 
le Moniteur de l'Empire, de l'arrangement con
clu entre l'Allemagne et la Chine au sujet de 
Kiio-Tchéou.» L'Allemagne veut posséder com
me les autres puissances un point d'appui en 
Chine pour son commerce el pour la navigation 
de ses vaisseaux dans les eaux chinoises. » Elle 
• donc pris « à bail pour 
pèche 3-Tchéou et i 

droits souverains tur ce district » On 
ne dît point quelles sont les conditions de ce 
bail du côté de l'Allemagne ai quelle redevance 
elle s'engage a payer au propriétaire naturel et 

s loue 

Des journaux allemands, la Omette de Voss, 
le Tageblatt et autres, disent que « la questic-
de Chine Ht tm.i 
Cette opinion parait 

Srend" éclat de l'cntr 
e Kiel qui semblaient contenir de 

projets. 
Mais il est de plus en plus certain et évident, 

comme nous l'avons fait remarquer nu premier 
commencement de celte affaire, qu'elle a été 
préparée mûrement dans les conseils de l'Aile-

et qu'elle répond à une pensée politique 

il reprise e 
i peu d'accord s 

* puisque l'Allemagne veut pos-
i point d'appui en Chine pour son com-
t pour la navigation de ses vaisseaux ». 

tre a exécution le plan préconçu. Et s1 

ainsi, n'a-t-on pas quelque droit des 
du désarroi que les autres cabinets o 
voir? lis étaient doue bien mat renseigi 

LE RENDEMENT DES IMPOTS 
<ea impôts et monopoles de l'Etat — Le 

rendement eu décembre 1897 — La 
plus-value. 

L'«<imtni8tration de» finance* vient de publier 
le rendement des impôt.' et revenus milircct- ainsi 
que des monopoles de l'Kut pendant le mois de 
décembre 1897. 

Le» résultais accusent une plns-valne de 4.108.300 
franc* par rapport aui «vacations budgétaires, et 
nne augmentation de 3.713,000 francs par rapport s 
la période correspondante de 18%. 

Par rapport aui évaluations budgétaires, il j a 
plus-value sur . 

L'enregistrement 651.300 fr. ; le timbre, 116,000 ; 
les douanes, 7,126,800 ; les sels, 654,000 ; los con-

•ibutions indirectes (monopoles), 1.003,000 ; les 
ostes, 784,100 ; les téléphonas. 216,600. 
Les moins-vaines portent sur ; * 
L'enregistrement, 417,800 fr. ; l'impôt de A 0|0 

ir le» valeurs mobilières, 58,300 ; les contributions 
idirccles. 406,000 ; les sucres, 5,2*9.000 ; les télé 
raphesl 273,000. 

rapport an mois de décembre 1886, il 7 a aug-

Lo timbre, 802.0000 fr. : l'impôt sur les opëra-
ODS de Bourse, 138.000; lee douanes. 10.824,000 ; 
• contributions indirectes (monopoles), 602,000 ; 
s postos, 761.300 ; les télégraphes, 267,900. 
Il* a diminution sur : 
L'enregistrement, 1,039,500 fr. ; llmpot de 4 OjO 
ir les valeurs mobilières, 287.000 ; les contributions 
•directes, 533.000 ; les sels, 106,000 ; las sacres, 

7.7J6.0O0 ; les téléphones. 60,600. 

€d)os et ncutoclUs 

Un psstonr maître de t 
berd, recteur djuoe 

Amérique, vient .1 ouvn 

Le docteur Stou 

1 la surveillance de 

1 Toussaint Fouquet, 
nonajréoaira. — Il se nom-

• Té le 19 février 
la mairie le «9 

;, gérant du bureau telegra-

L'image h distance. — Vm horloger de Western 
Citr <Ktat*-Ua.e). a decoyert " e roei-hu» qui 

Le (eu sans fumée — On ingénieur autrichien a 
trouve le procède permettent de supprime* la 

fu,mce Cesi un ebaskésar nu toute i>q«.e 4a*a as foyer 
duquel l'ait M peut jamais pénétrer. 

LE CARNET DVH CITAÛIN 

PRÊTRËT& PASTEURS 

;lu»ivementa 
certain nombre d'annéei 

le voici qui tourne maintenant ses foudres vei 
le protestantisme. 

A bientôt ses fureurs contre le Boudhiàme qui 
compte en France 127 adhérents et contre te 
Uramahoisme qui en a déjà près de 11, 

Quelqu'un de bien renseigne nous af 
les adeptes de Confucius n'en nsqu 

Qu'ont donc fait les disciples de Calvin pour 
remuer ainsi la bile des prêtres d'une religion 
de bonté, de tolérance 

0 mon Dieu, c'est bien simplet Ils ont donné 
le conseil aux prêtres catholiques, de rester 
étrangers à la. v - — 
aucune part au 
graves. 

Il est certain que St-Jean-8ouche-d'Or n'au
rait jamais pu formuler un avis plus sensé. 

Mais tel n'est point le sentiment du journal 
de l'abbé (iarnier, qui riposte : 

résignerait 11 l cette atti-

ble problèm 
Le grand e 

judéo- protestante, 1 
ujourd'bni 

énergique. Le 'parti catholique eôt 1 
-nt a sa tête des ho.r. 

nerc si le clergé ne le» tout 

norois dont il eu le g: unit il i'i<.;< • ttplible 

Voilà, par conséquent, qui est bien clair. 
Le clergé catholique descend dans l'arène 

politique pour y Ijtter contre • la domination 
judéo-protestante ». C'est, en réaiité, une guerre 
de religion que les prêtres du Christ engagent 
contre les adhérents aux autres cultes. 

n'est d'ailleurs pas In première fois que la 
haine et la violence cherchent à s'imposer au 

de Jésus de Naiareth, mais vraiment ces 
sortes de manifestations se produisent « trop 

d'Arménie iont bien peu 
choses à coté de ees égoegements i 

: tort de ne pas avoir les mêmes croyance! 
ne les catholiques. 
Cette façon de vous contraindre à coup d'épée 

: noire-excellent cierge ternit sagemeat en re-
onçnntà troubler le pays, g*TM que des gens 
lisent les prêceples de Calvin et que d'autres 

adorent le dieu d'Israël. 
La liberté de conscience est une des bases 

lème de la doctrine républicaine et s il y a une 
domination judéo-protestante, elle nous parait 
bien faible comparée à la domination cléricale. 

de fonctionnaires Émanant des col-
Hges de jésuite, tombée comme une pluie de 

il c relies dans les bureaux des administrations, 
. là pour attester la puissance du cierge dans 

Mire pave. 
" i places leur sonl disputées par d̂ s hommes 

'ont pas, il est vrai, la bénédiction de leur 
mais c'est assez naturel. Il faut bien que 
e monde vive, mêmes les infidèles, puisque 
les a créés.comme les autres.à son image. 
11s comprenons fort bien que des mission-
s enflammés d'un xêle inspiré par la foi 

reçoivent mal. 

l'idée - à notre 
d'obtenir des conversions 

àr.la violence. 
Quand ils sont mal reçus, c'est fâcheux pour 

ux, mais après tout, c'est un des inconvénients 

11 en est d'autres dj reste. 
Dans Les pavs nègres, on est obligé pour faire 

omprendre la Sainte Trinité aux indigènes, de 
onvertir la colombe symbolisant l'Esprit Saint, 
n corbeau d'un noir d'ébène. Dieu te père est 
résenté sous les traita d'un noir de tarare 
'eul, avec des lèvres lippues et un nei forte

ment écrasé. Jésus-Christ se profile avec une 
teinte atténuée. Il est couleur chocolat, délicate 
attention à l'égard des Maures dont la visage a 
celte nuance. 

parlons pas des anges qui feraient 
concurrence par leur badigeonnage, aux cirsges 
les plus fonces. 

Voilà pourtant ce que la foi fait faire aux 
missionnaires I 

Mais dans tout cela, on procède par la dou
ceur, tandis qu'actuellement le clergé de la mé
tropole met damberge au vent pour lutter contre 
les protestants et contre les Israélites. 

C est une nouvelle croisade qui s'organise. 
Est-elle bien nécessaire? On nous permettra 
en douter et nous ne cesserons pas de penser 

Un banquet socialiste 

Si Etienne, 7 janvier. — L'agglomération 
laniuisc du parti ouvrier français organise 

pour le '21 février prochain à Roanne, d'accord 
'a municipalité, un grand banquet. M.Jules 
e, déeuté de lioubaix, présidera. MM. Char-
t, (irodet, Foul.e». Millecand, Jaurès, 
ud»-ljfiaavin, le colonel Sever, députée, 

t de Marseille, Dormoy ', maire de Monttuçon 
nombreux délègues des municipalités so

cialistes de France, y assisteront. 
Le banquet se compliquera d'un congrès ou 

neax jeu » et e 
autre? Mépriserait-il l'enseigm 

ment du maître T 
serait assex tenté de le croire. 

E LAORILUKRK BÏAUCLERC. 

LELBCTION DE DIMANCHE 

l sénateor en remplacement de • reflet d'élire 
M. Gadaud. décédé 

Trois candidats républicains seront en pré 
seo« : MM. Chavoii et Theulier, députés, et M 
Ht docteur Pozzi, membre de l'Académie de mé 
éteins. 

M. Pourteyron, député, dont la candidature 
avait été mise en avant, a refusé, pour des mu 
tffcde courtoisie via-à-vis d'autre» candidats, 
d'accepter la désignation du Congrès des élec-
leats sénatoriaux de Ribérac. 

•M Chavoix, Theulier et Poizl ont adressé 
leur profession de foi aux électeurs sénatoriaux. 

M. Chavoix demande au Sénat plus d'activité 
dans le vote des lois urgentes et plus de har-
dieHéyans ses conceptions législatives. Il est 
part info d'une réforme fiscale ayant pour base 
la fortune acquise. 

leulier fait appel eu vieux parti républi
cain pour a ntre la réaction 

i Méline. 

M. Félix Faure au Havre 
Le Havre, 7janvier. — Le train présidentiel 

tt arrivé à S heures 7. Le président a " ' 
irle qui de la gare par MM. Marais, 
[fifre, Bnndeau, Risnal, députés, et par les 

principales notabilité de la ville. Après les com-

SLimentt d usage, M. Fétix Kaure est monté 
KM un landau fermé, en compagnie de M. 

Berge et du commandant de Lagarenne, et s'est 
rendu à k villa de la Cote, ou il est arrivé à 5 
heures 1||. 

.tt. Fclii Faure offre ce soir un dîner dans son 
hôtel du boulevard de Strasbourg. 

Demain i) j aura grandes e 
forêt de Maujeon. Le président se 
Paris, dimanche par le rapide de 

Un drame dans une ménagerie 

ment à Nantes. 
Dcniaud, charcutîe 

rétablissement, portant dam 

Kn passant devant la cage de la panthère 
Sultane, il remarqua que celle-ci était étendue 
dans une attitude calme et paraissait dormir. 
Aussi, il invita la petite fille a la caresser. 

ornent où l'enfant passait la main à 
les barreaux de la cage, ta panthère se 

relevait précipitamment, saisissant l'enfant et 
lui labourait la tète à coup de dents. 

Aux cria pousses par M. Dcniaud, un garçon 
de la ménagerie accourut et parvint, non sans 
être blessé lui-même, à faire lAcher prise à l'a
nimal. La petit fille est dans un état très grave 

La pantW're Sultane 
i'-rcment, a la foire d'Anget 
jHipteui' Emmanuel. 

, l.ullil 

L'INSTRUCTION 
devant les Conseils de guerre 
Certaines personnes ont paru s'etonner que le 

jMiiuandnpt Esterhaxy n'ait pas été assisté de 
jn défendeur pendant les divers interrogatoires 
.ue lui a fait subir M. le commandant llavary 
et que Me Téxenas n'ait obtenu communication 
des pièces de procédure qu'après la clôture de 
" istruction et la signature par le gouverneur 

litaire de Paris, de l'ordre de mise en juge-
tnt. Il n'y n rien de surprenant dans ce Tait 
les prescriptions légales ont été scrupuleuse-
Mit observées durant les premières phases de 

l'affaire Ksterhaiy. 
En effet, si la présence du défenseur aux in

terrogatoires et aux confrontations est désor-
ais obligatoire d'après In nouvelle loi sur la 
iblicité de l'instruction préalable en matière 
iminelie. il n'en est pas de même pour les 
faires qui relèvent de la compétence des con-
Le code de justice militaire vise expressément, 
1 les désignant par leurs numéros, les articles 

du code d'instruction criminelle applicables à la 
procédure préparatoire devant les conseils de 

rrc et aucun article de la loi Conatans ne 
mie que les dispositions nouvelles seront 

étendues au tribunaux militaires. Pour qu'elles 
le tussent, il faudrait une loi nouvelle votée par 
le Parlement. 

Cette loi, plusieurs députés ont l'intention de 
ta proposer, mais on ne sait pas encore soua 

Îiiclle forme ils le feront. Les ans voudraient 
lire adopter dès la rentrée un article addi

tionnel au code de justice militaire portant sim
plement que les règles établies par la loi sur la 
publicité de l'instruction préalable seront appli
cables devant lea conseils de guerre. D'autres 
pensent que cette loi paraissant dès maintenant 
nécessiter certaines retouches de détail dont les 
premières applications ont fait apparaître la 
nécessité, il vaudrait mieux proposer en même 
temps les modifications reconnues indispensa
bles à celle loi et la disposition en étendant le 
bénéfice aux prévenus militaires. De quelque 
façon- qu'on s'y prenne, il est certain que la re
forme sera propose* à bref délai. 

T. H. 

L'AFFAIRE 

DREYFUS 
L'ACTE D'ACCUSATION 

c o n t r e 

D R E 3 Y F T J S 
DOCUHEHT INÉDIT 

Paris, 7 janvier. — Le Siècle publie ce 
matin, Tante d'accasetion dreeeé le 3 dé
cembre 1895, contre « M. Alfred Dreyfus, 
capitaine breveté au Ue régiment d'arlil 
lerie, stagiare à l'état-maior de l'armée. • 

Voici presque au complet le rapport du 
commandant d'Onaescheville : 

Le rapporteur commence par préciser l'a 
sation portée contre Alfred Dreyfus : 

La base de l'accusation portée contre le c 

e trouve au dossier, établissant que des docu
ments militaires confidentiels ont été livrés à 
n agent d'une puissance étrangère. 
Le général Gonse a affirmé à M. l'officier de 

olice judiciaire, qu'elh avait été adressée à 
ne puissance étrangère ut Qu'elle lui était par-
enue ; mais que, d'après les ordres formels de 

irait aujourd'hui divulgue. " 

L'impartialité 
Le rapporteur continue : 
L'historique détaillé de t'enquète ft laquelle II 

port aue 
, officier 
à M. le 

le 3{ octobre dernier, et 
niait partie des pièces du dossier. 
Cette enquête se divise en deux parties: une 
iqu&te préliminaire pour arriver à découvrir 

le coupable, s'il était possible, puis l'enquête 
réglementaire de M. l'officier de police judi
ciaire délégué. La nature même des documents 
adressés à l'agent d'une puissance ètrangtra, en 

" temps que la lettre missive incriminée 

Krmel d'établir que c'était un officier qui était 
uteur et de la lettre missive incriminée et de 

l'envoi n'es documèiiWqui |-«ccompaguaicnt ; d* 

Les premiers doutes 
Le rapporteur continue ainsi : 
Il appert des témoignages recueillis par nous 

que le capitaine Dreyfus, pendant les deux an-
passées comme stagiaire ft L'état-

major de l'armée, s'est fait remarquer dans 
différents bureaux par une attitude des plus in
discrètes, par des allures étranges ; qu'il a, no-

ent, été trouvé seul à des heures tardives, 
dehors de celles affectées au travail, dans 

des bureaux autres que le Bien et ou il n'a pas 
été constaté que sa présence fût nécessaire. 

irt aussi de plusieurs dépositions qu'il 
ngé de manière à faire souvent son 
des heures en dehors de celles prévues 

parle règlement, soit en demandant l'autorisa-
à ses chefs, pour des raisons dont on n'a-
pas alors à vérifier l'exactitude, soit en ne 

demandant pas cette autorisation. Cette manière 
de procéder a permis au capitaine Dreyfus de 

' ouver souvent seul dans les bureaux aux-
1 il appartenait et d'y chercher ce qui pou-
i'intéresser. Dans le même ordre d'idées, il 
aussi, sans être vu de personne, pénétrer 

que le sien pour des dans d'autres bureai 
fs analogues. 
a été aussi remarqué par i chef de sec-

stage au 4e bureau, le 
ait partout attaché à l'é

tude des dossiers de mobilisation, et cela au 
détriment du service courant, à ce point qu'en 

bureau il possédait tout le mystère 
nlration sur le réseau de l'Est en 

temps de guerre. 

L'arrestation 
Orinesche*ille raconte ainsi l'arrestation 

du capitaine : 
avant d'opérer cette arrestation, et alors que 
capitaine Dreyfus, s'il était innocent, ne pou-
it pas sedouter de l'accusation formulée con-
: lui, M. le commandant du Paty de Clam le 
irait à l'épreuve suivante : il lui fit écrire une 

lettre dans laquelle étaient énumérés les docu-
figurant dans la lettre missive incrimi

née. Dès que le capitaine Dreyfus s'aperçut de 
l'objet de celte lettre, son écriture jusque-là ré-

ulière, normale, devint irrégulière el il se trou-
' ' pour les assistants. 

1 quart d'heure, et lea quatre premières lignes 
~'~~ ne présentaient aucune trace de i'in-

de ce froid. 
Le oas de M. Oobert 

tporteur examine ensuite le cas de l'ex-
?rt qui, avant de conclure, voulut sa-

" oir s'il s'agissait du capitaine Dreyfus. L'ex-
ert n'avait en mains que des documents sans 
g nature et sans indication d'origine. Il avait 
^pendant deviné qu'il s'agissait de Dreyfus. 
Le rapport déclare alors : 
La 1 nière d'agir de M. Gobcrt 1 

Nous ajouterons que M. Gobert, invité à nom 
fournir des explications techniques sur son exa-

s'est dérobé ; qu'en outre, avant de prêter 
int. Il nous a déclaré que, si nous l'avions' 

convoqué pour lui confier une seconde expertise, 
régulière celte fois, dans l'affaire Dreyfus, il s'y 

lit. Nous avons dresné procès-verbal de ee 
1 toutes fins utiles ou de droit. 

DecUrat ion des e x p e r t s 
is son' rapport du M octobre, établi après 
aven plus upproIoAdi tl portant sur 

plus grand nombre de pièces, M Bertille* V 
formulé les conclusions suivantes qui sont bsaev 
coup plus affirmatives : • La preuve est faite, 
péremptoire ; vous savez quelle éUitmonses-
nion du premier jour ; elle est mainteasunt 
absolue, complète, sansréaerve aucune ». 

Le rapport de M. Charavay, expert en écri
ture prés le Tribunal de la Seine, commis aprse 
prestation de serment, comporte d'abord ans» 
discussion technique détaillés et les conclusioM 

résultent sont ainsi formulées; e EtaS* 

i est de la même main qa* 
.raison d o t a 30.* 

Le rapport de M. Teyuonnièree, expert e« 
écritures près le tribunal, commis après prssts- , 
tion de serment, comporte, comme le précé
dent, une discussion technique détaillée des 
pièces à examiner ; ses conclusions sont ainsi 
formulées : « En conséquence de ce qui précèsW, 
nous déclarons sur notre honneur et conscience) 

3uc l'écriture de la pièce incriminée n I c:nan» 
e la même main qui a tracé récril'ire ém 

pièces de i à 90 ». 

Réponses contradictoires 
Le capitaine Dreyfus a subi un long interre> 

gataire devant M. I officier de police judiciaire ; 
ses répoiuet comportent bon nombre de cvss-
tradictions, pour ne pat dire pttu. 

ni elles, il y en a qui sont particuliéro 
ntéressantes à relever ici, notammss* 

celle qu'il fit au moment de son arrestation, te 
dernier, lorsqu'on la fouilla et sprll 

été pratiquée à son domicile, a amené, ou à pesi 
de chose près, le résultat indiqué par lui. Mais 

permis de penser que, si aucune lettre, 
ds famille, sauf celles des fiançailles 

les à Mme Dreyfus, aucune note, sness* 
•nisseurs, n'ont été trouvées dans cétU 
lition, c'est que tout ce qui aurait s* 
quelque façon compromettant avait été 

)u détruit ne tout temps. 
1 l'interrogatoire qa'il n subi devant noae* 

les réponses du capitaine Dreyfus ont toujours 
obtenues avec une grande difficulté et il est 

facile de s'en rendre compte par le nombre coav 
sidérahle de mots rayés qui figurent dans le • 
procès verbal. Quand le capitaine Dreyfus ha
sardait une affirmation, il s empressait généra
lement de l'atténuer par des phrase* vagues ont , 

brouillées, essayant toujours malgré toutes . 
observations de questionner ou d'eugacsr 

s être d'ailleurs il 

effet dans le premier 
tuire des réponses absolument ineo 
telles que celle-ci : 

Les essarte ss Irsaspesrt, la lettre 

> resjNeonMt) 

1 de plu-

l'aide de fragments de moi 

Et, plus loin, il dit : 
• L ensemble de la lettre 
i»s A «non é c r i t u r e * 
isrehé à l'imiter. • 
C'est absolument incohérent, en effet. Dreyfus 
.litait évidemment entre un aveu mitigé et 
1e négation absolue. 

Ses camarades 
En somme, il résulte de la déj 
nira témoins que le capitaine 1 
r lui la juste suspicion de ses camaraues ; ejsj 
lui ont montré d'une façon bien nette : 

mme le capitaine Boullenger, en ne répondant 
pas aux questions indiscrètes qu'il lai posa sur 
des affaires secrètes 

ilaire à celui qu'il 
fit l'observation; 

le capitaine Maistre, lui disant qu'il 
-• .liais 

seignements divers \ 
nt de terminer son stage à l'état-major d* 
mée. Cette attitude est louche et, à nombre 

de points de vue, présente une grande analogie 

Le jeu et les femmes 
Le rapporteur examine ensuite lea relations 

galantes de Dreyfus. On trouvera ce passage ta, 
première page. En ce qui concerae 

1 le goût du jeu, il appert 

beaucoup. i cercles de Paria où l'a 
: interrogatoire', il BOUS a biêm 

. Cercle de la presse, mais déclaré «tre allés 
me invité, pour y dinar ; 
r pas joué. Les cercles-trip
le Washington Club, ls Betting-CIubi tasj 

cercles de l'Escrime et ds la Presse n'ayant psa 
leur clientèle étant en général 

peu recommandable, les témoins que nous an* 
-prions pu trouver auraient été très suspects: 

dispensé d'an as> 
tendrs. 

Ce qui e x p l i q u e tout 
Lors des examens de sortie de l'école se) 

uerre, le capitaine Dreyfus a prétendu qu'il 
evait à la cote, dite d'amour, d'un général 
xaminateur d'avoir en un numéro de sorti* 

celui qu'il espérait obtenir ; 

pris et en raison de la religion a laquelle •> 
inartient , il attribua même au général sxr~' ' 
ileur en question des propos qui) aurait t 

L'incident qu'il crés n'eut pas le 
espérait ; maie, députa cette sposjns, 
de se plaindre, se disant victisas» " 
qu'il traita même à l'occasion d'il 
remarqvtr que ta este, sont s'est n 
taise Dreyfaa, était sécréta ; sa s'ét 
/h-oit qu'il art M la «enaaUrs, al t 
unks^iscrétissifuUte — * 


